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Décision n° ARS-BFC-DOSA 2024-2015 
autorisant la société anonyme (SA) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS 
(75 007), à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement 
sis 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU (89 470) 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-
15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article L. 5232-3 du code de la santé 
publique ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-063 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 octobre 2024 ;  
 
VU la demande, en date du 14 juin 2024, de Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la 
société anonyme (S.A.) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), visant à 
être autorisé à modifier les locaux de stockage de l’oxygène au sein du site de rattachement sis 23 rue de la Fête-
Dieu à MONETEAU (89 470) ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée reconnu complet le 29 juillet 2024 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 28 octobre 2024. 

 
 
Considérant que la modification des locaux sollicitée porte sur le partage du bâtiment abritant le site de 
rattachement de la SA VitalAire sis 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU (89 470), la société « PHARMA DOM 
ORKYN’ » y bénéficiant d’une surface au titre de site de stockage annexe de son site de rattachement sis 28 B 
rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600) ; 
 
Considérant que la superficie destinée aux activités de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de 
VitalAire sera complétement séparée de celle de PHARMA DOM ORKYN’, avec un accès sécurisé et dédié propre 
à ses équipes. 
 

DECIDE 
 
Article 1 : La société anonyme « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), 
n° FINESS EJ 75 005 841 4, est autorisée, pour son site de rattachement situé 23 rue de la Fête-Dieu à 
MONETEAU (89 470), n° FINESS ET 89 000 955 8, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans 
l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

➢ Liste des départements desservis : 
 

- Aube (10) - Côte d’Or (21)                           - Nièvre (58)                - Yonne (89) 
 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 157/2014, en 
date du 25 novembre 2014, portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la 
société anonyme (S.A.) « VITALAIRE » pour son site de rattachement sis 23 rue de la Fête Dieu à MONETEAU 
(89 470), est abrogée. 
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Article 3 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur un site de rattachement, ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, est soumise à autorisation préalable. Toute autre modification doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation.            

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
l’Yonne. Elle sera notifiée à Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la SA VitalAire, ainsi 
que : 
 

• au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens ; 

• à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 

• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole.  
    

    Fait à DIJON, le 28 octobre 2024 

 

   Pour le directeur général, 
 L’adjointe au pôle Autorisations, 
  

 
 
 
 
 
 
 
   Iris TOURNIER 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2013 
autorisant la société anonyme (SA) « PHARMA DOM – ORKYN’ », dont le siège social est situé Immeuble 
Symbiose – bâtiment Nord – 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92 220), à assurer la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 28 B rue du professeur Louis Neel à 
LONGVIC (21 600)   

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-15 ; 
  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-063 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 octobre 2024 ; 
 

VU  la demande présentée le 1er juillet 2024 par Madame Fabienne CHATEL, directrice générale de la société 
anonyme (SA) « PHARMA DOM ORKYN’ », dont le siège social est situé Immeuble Symbiose – bâtiment Nord – 10 
avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92 220), en vue d’obtenir l’autorisation d’ajouter trois sites de stockage annexes, 
situés à SAINT-MARCEL (71 380), BESANCON (25 000) et MONETEAU (89 470), à son site de rattachement de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical sis 28 B rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600), et 
de supprimer du même site de rattachement le site de stockage annexe sis 1660 allée Henri Hugoniot à BROGNARD 
(25 600), en raison du rattachement de celui-ci à son site d'ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN (67 400) ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 04 juillet 2024 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 21 octobre 2024 ; 

 
Considérant que, conformément à l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 susvisé, un site de rattachement peut disposer 
au maximum de trois sites de stockage annexes, lesquels doivent être implantés sur l’aire géographique desservie et 
ne desservir que celle-ci ; 
 

Considérant que, pour le site de stockage annexe de BROGNARD (25 600) à rattacher au site de rattachement 
d'ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN (67 400), dans la région Grand Est, par un échange en date du 21 octobre 2024, la 
personne gestionnaire administrative et juridique à l’agence régionale de santé du Grand Est en charge de ce dossier 
a confirmé en avoir été destinataire seulement le 02 octobre 2024 ;  
 

Considérant ainsi que la date de départ du délai d’instruction de quatre mois de cette demande empêche l’ARS Grand 
Est de statuer d’ici au 02 novembre 2024, date à laquelle l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté doit avoir rendue sa 
décision concernant le site de rattachement de la SA PHARMA DOM ORKYN’ de LONGVIC ; 
 

Considérant que, du fait de l’absence de suppression du site de stockage annexe de BROGNARD à la date de 
signature de la présente décision, le site de rattachement de LONGVIC se verrait donc doté de quatre sites de stockage 
annexes, ce qui est contraire aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 
 

Considérant que par courrier électronique, en date du 21 octobre 2024, Madame Marie-Christine ANCEL, pharmacien 
responsable du site de LONGVIC (21 600) pour le compte de la SA « PHARMA DOM ORKYN’ », a déclaré annuler la 
demande de rattachement audit site, en tant que sites de stockage annexes, des sites de BESANCON et MONETEAU 
en raison du caractère inachevé de leurs travaux d’aménagement, tout en maintenant le rattachement du site de 
stockage annexe de SAINT-MARCEL ; 
 

Considérant qu’ainsi la demande initiale ne concerne plus que 2 sites de stockage annexes, soit BROGNARD et 
SAINT-MARCEL, et qu’en cela une suite favorable peut lui être donnée ; 
  
Considérant de plus que Madame Marie-Christine ANCEL a confirmé, au sein du dossier joint à la demande du 1er 
juillet 2024 susvisé, que l’aire géographique du site de LONGVIC n’est pas modifiée par l’ajout du nouveau site de 
stockage annexe de SAINT-MARCEL, l’ensemble des départements desservis demeurant dans une limite de 3 heures 
de route, dans des conditions usuelles de circulation. 
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DECIDE 
 
Article 1 : La société anonyme « PHARMADOM – ORKYN’ », sise Immeuble Symbiose – bâtiment Nord – 10 
avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92 220), n° FINESS EJ 92 004 065 6, est autorisée, pour son site de 
rattachement situé 28 B rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600), n° FINESS ET 21 001 281 1, à 
dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique selon les modalités déclarées dans 
sa demande, à savoir : 
 

- Côte d’Or (21)   -    Doubs (25)  -    Jura (39)   -     Haute-Marne (52) 
- Nièvre (58)  -    Haute-Saône (70) -    Saône-et-Loire (71)  -     Yonne (89)  
- Territoire de Belfort (90) 

 

Ce site de rattachement comporte deux sites de stockage annexe situés : 
- 1660 allée Henri Hugoniot à BROGNARD (25 600) ; 
- Rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 380). 

 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/150/2017, en date du 04 août 2017, portant autorisation de la société anonyme (SA) « PHARMADOM 
– ORKYN’ » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 
28 B rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600), est abrogée. 
 
Article 3 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/008/2018, en date du 17 janvier 2018, portant rectification de la décision du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté n° DOS/ASPU/150/2017, en date du 04 août 2017, 
portant autorisation de la société anonyme (SA) « PHARMA DOM – ORKYN’ » à assurer la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 28 B rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 
600), est abrogée. 
 
Article 4 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/136/2021, en date du 11 août 2021, portant modification de la décision du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté n° DOS/ASPU/150/2017, en date du 04 août 2017, 
portant autorisation de la société anonyme (SA) « PHARMADOM – ORKYN’ » à assurer la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 28 B rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 
600), est abrogée. 
 
Article 5 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOS-2023-0531, en date du 24 mai 2023, autorisant la société anonyme « PHARMA DOM », dont le siège 
social est situé 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92 220), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage 
médical pour le site de rattachement sis parc d’activité des bords de Saône – rue Joseph Cugnot à SAINT-
MARCEL (71 380), sous le nom d’enseigne « ORKYN’ », est abrogée.     
 
Article 6 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur un site de rattachement, ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, est soumise à autorisation préalable. Toute autre modification doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 7 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 8 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la 
Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
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Article 10 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Madame Fabienne CHATEL, directrice générale de la SA 
« PHARMA DOM ORKYN’ », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 

   Fait à DIJON, le 28 octobre 2024  
 

  Pour le directeur général, 
L’adjointe au pôle Autorisations, 

   
 
 
 
    
   
   
  Iris TOURNIER 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2014 
autorisant la société anonyme (SA) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS 
(75 007), à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement 
sis 39 rue Thomas Edison à BESANCON (25 000) 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-
15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article L. 5232-3 du code de la santé 
publique ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-063 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 octobre 2024 ;  
 
VU la demande, en date du 03 juillet 2024, de Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la 
société anonyme (S.A.) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), visant à 
être autorisé à modifier les locaux de stockage de l’oxygène au sein du site de rattachement sis 39 rue Thomas 
Edison à BESANCON (25 000) ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée reconnu complet le 11 juillet 2024 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 28 octobre 2024. 

 
 
Considérant que la modification des locaux sollicitée porte sur le partage du bâtiment abritant le site de 
rattachement de la SA VitalAire sis 39 rue Thomas Edison à BESANCON (25 000), la société « PHARMA DOM 
ORKYN’ » y bénéficiant d’une surface au titre de site de stockage annexe de son site de rattachement sis 28 B 
rue du professeur Louis Neel à LONGVIC (21 600) ; 
 
Considérant que la superficie destinée aux activités de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de 
VitalAire sera complétement séparée de celle de PHARMA DOM ORKYN’, avec un accès sécurisé et dédié propre 
à ses équipes ; 
 
Considérant que la modification susmentionnée n’entraîne pas de changement dans les activités du site de 
rattachement sis 39 rue Thomas Edison à BESANCON (25 000), aussi bien en termes d’aire géographique de 
desserte que de prestations réalisées, les patients nécessitant un traitement par oxygène médicinal liquide étant, 
néanmoins, pris en charge depuis le site de rattachement sis 21 rue des Grandes Varennes à AHUY (21 121). 
 

DECIDE 
 
Article 1 : La société anonyme « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), 
n° FINESS EJ 75 005 841 4, est autorisée, pour son site de rattachement situé 39 rue Thomas Edison à 
BESANCON (25 000), n° FINESS ET 25 002 038 5, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans 
l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

➢ Liste des départements desservis : 
 
- Doubs (25)                                 - Jura (39)                           - Haute-Saône (70)                - Saône-et-Loire (71) 
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Article 2 : L’arrêté du Préfet de la région Franche-Comté – Préfet du Doubs, n° 5458 du 23 octobre 2001, 
autorisant la société anonyme (SA) VITALAIRE, pour son site de rattachement sis 15 rue de la Grette, Besançon 
(25 000), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, est abrogé. 
 
Article 3 : L’arrêté du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Franche-Comté, n° 51/08 du 27 mai 
2008, autorisant la demande de modification de l’autorisation concernant le déménagement de l’agence et de la 
cuve d’oxygène liquide de la société VitalAire au 39 rue Thomas Edison à Besançon, est abrogé. 

Article 4 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur un site de rattachement, ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, est soumise à autorisation préalable. Toute autre modification doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Article 6 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation.            

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du 
Doubs. Elle sera notifiée à Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la SA VitalAire, ainsi 
que : 
 

• au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens ; 

• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole.  
    

    Fait à DIJON, le 28 octobre 2024 

 

   Pour le directeur général, 
 L’adjointe au pôle Autorisations, 

     
 
 
 
 
 
 
 
   Iris TOURNIER 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

     

 

 

Arrêté n°01/2024-15 du 29 octobre 2024     

Portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Bourgogne-Franche-Comté (DREETS) 

 

Chorus DT   

 
Vu le code des marchés ; 
Vu la loi organique n°2001-692 du 01 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement ; 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’application «Chorus déplacements temporaires» déployée au Ministère du Travail, et mise en œuvre à la Direccte 
de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 25 janvier 2016 (DREETS à compter du 01/04/2021) ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, subdélégation de signature est donnée à : 
 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Catherine GRUX, secrétaire générale 
Khar SIDIBE, chef du service Finances/Logistique  
 
pour valider les déplacements dans Chorus DT en tant que valideur 1er niveau (VH1). 
 
 
Article 2 : 
Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission dans Chorus DT en qualité de valideur 
hiérarchique 1 dans le périmètre des attributions de l’entité à : 
 
Cabinet 
 Sandra CADOT 
 
Secrétariat Général 

Camille SUPLISSON 
 
Pôle EECS (Economie Emploi Compétences Solidarités) 

Patrick SALLES, responsable du pôle. 
Séverine MERCIER, adjointe au responsable du pôle. 
Domitille LEGRAND 
Sonia MARCOUX 
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Philippe MASSIA 
Florian CRETIN 
Dimitri BAUSSART 
Sophie ENGELHARD 

 
Pôle T (Travail) 

Sandrine PARAZ, responsable du Pôle. 
Marie-Pauline VAUDIN 
Sophie GODON 
David JEANGUYOT 
Frédéric MOLLE 

 
Pôle C (Concurrence Consommation Répression des fraudes et Métrologie) 

Hélène COURTIN, responsable du pôle. 
Jean-Yves CHARVY 
David MERLE 
Thierry MEYER 

 
Service Etudes Statistiques Evaluation 

Lionel DURAND 
Emilie VIVAS 

 
 
Article 3 : 
Subdélégation de signature est également donnée : 
à l’effet de valider les ordres de mission et les états de frais en qualité de service gestionnaire à : 

Khar SIDIBE 
Christine FAVEL 
Myriam FAIVRE 
Chloé ANTOINE 
 

en qualité de gestionnaires de factures pour la mise en paiement des relevés d’opérations : 
Khar SIDIBE 
Myriam FAIVRE 

 
 
Article 4 :  
Un exemplaire du présent arrêté est adressé au directeur régional des finances publiques de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
 
Article 6 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 

Fait à BESANCON, le 29 octobre 2024 

  

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 
 
 

 

Compétences générales 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté  

ARRETE N° 01/2024-12 du 29 octobre 2024 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE     

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code des marchés publics 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté en date du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l’emploi de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de directeur régional adjoint 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 
« directeur régional délégué » ; 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Patrick SALLES sur l’emploi de directeur régional adjoint 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « entreprises, emploi, solidarités » ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Séverine MERCIER sur l’emploi de directrice régionale  
adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargée des 
fonctions de responsable adjointe du pôle « entreprises, emploi, solidarités » ; 
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Vu l’arrêté du 1er décembre 2023 portant nomination de Mme Hélène COURTIN sur l’emploi de directrice 
régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, 
chargée des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice régionale 
adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargée des 
fonctions de responsable du pôle « politique du travail » ; 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2021 portant réintégration au ministère du travail de Mme Catherine GRUX, 
inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 
 
 

DECIDE  

Article 1 

Subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, 

aux agents et fonctionnaires de la DREETS de Bourgogne-Franche-Comté désignés ci-après, concernant les 

décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté dans les domaines 

suivants, dans leur ressort territorial respectif : 

A)  L’exercice des missions de la DREETS, dans la limite de leurs attributions, telles que prévues par le décret 

n°2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

B)  La gestion des absences des personnels de la DREETS, hors absences exceptionnelles. 

C)  La gestion courante des personnels titulaires ou non titulaires relevant des BOP 124, 134, 155 et 305 dans les 

conditions et suivant les modalités fixées par les textes réglementaires. 

 Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du directeur régional : propositions de 

promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des entretiens 

professionnels, procédures disciplinaires, etc. 

 Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Catherine GRUX, secrétaire générale.  

Sandrine PARAZ, directrice régionale adjointe, responsable du pôle Travail. 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie Emploi Compétences Solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie Emploi 

Compétences Solidarités.  

Mme Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, chargée des fonctions de responsable du pôle 
concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie. 
 

Article 2  

En cas d’absence ou d’empêchement des agents visés à l’article 1, la subdélégation de signature sera exercée : 

- pour les décisions visées à l’article 1 § A, B, aux personnes suivantes : 

 

Pour le Cabinet 
Sandra CADOT, directrice de cabinet. 

Pour le secrétariat général 

Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 

Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines. 

Françoise GARNIER, cheffe de mission Dialogue social et Conseiller prévention. 

Pour le Pôle C 

Jean-Yves CHARVY, chef du service animation/coordination et appui aux DDI. 

David MERLE, chef des services Concurrence et Brigade d’Enquêtes des Vins et Spiritueux (BEVS). 

Thierry MEYER, chef du service métrologie légale.   
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Pour le Pôle EECS 
Sophie ENGELHARD, cheffe du service Fonds Social Européen. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion Sociale et Solidarité. 
Philippe MASSIA, responsable du département Compétence, Contrôle, Certification 
Domitille LEGRAND, responsable du Service Economique de l’Etat en région. 
Sonia MARCOUX, responsable du service Egalité des chances et Accès à l’emploi. 
Anita JACQUES, responsable du service Formation et Certification du secteur social et paramédical. 
Dimitri BAUSSART, chef du service régional de contrôle de la formation professionnelle. 

 
Pour le Pôle T 
      Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du Pôle Travail. 

Sophie GODON, cheffe du service Animation du dialogue social et Recours. 
David JEANGUYOT, chef du Service Régional d’Appui. 
Frédéric MOLLE, Responsable des unités de contrôle URACTI et URAC Transports. 

Pour le SESE 
Lionel DURAND, responsable du service Etudes, statistiques et évaluation. 
Emilie VIVAS, adjointe au responsable du service. 

 
 
Article 3 
Dans le cadre de la subdélégation visée à l’article 1, demeurent soumis à la signature du Préfet de région : 
- La signature des conventions liant l’Etat à la région, aux départements et à leurs établissements publics ; 

- Les correspondances, décisions adressées au Président de la République, au Premier Ministre, aux Ministres, 

aux Parlementaires, au Président du Conseil régional et aux Présidents des Conseils départementaux ; 

- Les actes réglementaires et autres arrêtés de portée générale ; 

- Les requêtes, mémoires ou autres correspondances entrant dans un cadre contentieux – hors recours 

contentieux relevant du Champ Travail - engageant la responsabilité de l’Etat ; 

- Les arrêtés et conventions attributifs d’une subvention d’un montant supérieur ou égal à 100 000 € ainsi 

que leur notification aux bénéficiaires concernés ;  

 
 
 
Article 4 :  
Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 
dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 
 

POUR LE PREFET DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 
 
Article 5  
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
 
Article 6 
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
  
Fait à Besançon, le 29 octobre 2024   

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRETE n°01/2024-13 du 29 octobre 2024   

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la commande publique ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 

21-1 ; 

 

Vu le décret n°99-89 du 08 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 

modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 

départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 

prescription quadriennale ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif à la commande publique ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or ; 
 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu l’arrêté du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de directeur régional adjoint 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 
« directeur régional délégué » ; 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Patrick SALLES, directeur régional adjoint au directeur de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, chargé des 
fonctions de responsable du pôle « Entreprises, emploi, solidarités » de la DREETS de Bourgogne-Franche-
Comté ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice régionale 
adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargée des 
fonctions de responsable du pôle « Politique du Travail » ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Séverine MERCIER sur l’emploi de directrice régionale 
adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargée des 
fonctions de responsable adjointe du pôle « Entreprises, emploi, solidarités » ; 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2021 portant réintégration au ministère du travail de Mme Catherine GRUX, 
inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l’emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2023 portant nomination de Mme Hélène COURTIN sur l’emploi de directrice 
régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, 
chargée des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

 

DECIDE 

SECTION I 

COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

Article 1 :  

Subdélégation de signature est donnée, en qualité de responsable d’unités opérationnelles, à l’effet de signer les 

engagements juridiques et les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées : 

1 SUR LES BUDGETS OPERATIONNELS DES PROGRAMMES SUIVANTS 

a) 102 « Accès et retour à l'emploi » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Sonia MARCOUX, responsable du service Egalité des chances et accès à l’emploi au sein du Pôle EECS, 
pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
 

b) 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Catherine GRUX, secrétaire générale 
Patrick SALLES, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 

compétences et solidarités. 

Philippe MASSIA, responsable du service Evolution des compétences et Mutations économiques au sein 

du Pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
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c) 104 « Intégration et accès à la nationalité française » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Catherine GRUX, secrétaire générale. 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 
engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
 

d) 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 
Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du Pôle Travail. 
Sophie GODON, cheffe du service Animation du dialogue social et Recours. 
David JEANGUYOT, chef du Service Régional d’Appui. 
Frédéric MOLLE, responsable des unités de contrôle URACTI et URAC Transports. 
 

e) 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative » y compris les actes relevant du titre 2 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 
Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines. 
 

f) 134 « Développement des entreprises et régulations »  
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Domitille LEGRAND, responsable du Service Economique de l’Etat en région, au sein du Pôle EECS, pour 
les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie. 
Thierry MEYER, chef du service Métrologie légale.  
 

g) 134 « CCRF»  
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie. 
Jean-Yves CHARVY, chef du service Animation/Coordination et appui aux DDI. 
David MERLE, chef des services Concurrence et Brigade d’Enquêtes des Vins et Spiritueux (BEVS) 
 

h) 147 « Politique de la ville » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Catherine GRUX, secrétaire générale 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Sonia MARCOUX, responsable du service SECAE au sein du Pôle EECS, pour les engagements et actes 
susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
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i) 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail », y compris les actes 
relevant du titre 2 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 
Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines. 
 

j) 177 « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

k) 303 « Immigration et Asile » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Catherine GRUX, secrétaire générale. 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 

compétences et solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

l) 304 « Inclusion sociale, protection des personnes » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Catherine GRUX, secrétaire générale. 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

m)  305 « Stratégie économique et fiscale» 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Catherine GRUX, secrétaire générale. 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 

compétences et solidarités. 

 

n) 354 « Administration territoriale de l’Etat » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Catherine GRUX, secrétaire générale 

Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique 
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o) 364 « Cohésion » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Catherine GRUX, secrétaire générale 

Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 

solidarités. 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 

compétences et solidarités. 

Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

2 SUR LES CREDITS RATTACHES AU BOP 155 – TITRE 7 « ASSISTANCE TECHNIQUE FSE » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Catherine GRUX, secrétaire générale 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Khar SIDIBE, chef du service Finances/Logistique. 
Sophie ENGELHARD, cheffe du service FSE au sein du Pôle EECS, pour les engagements et actes susvisés d’un 

montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

 

 

 

SECTION II 

COMPETENCE DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS  

ET DE GESTIONNAIRE DES CREDITS EUROPEENS DECONCENTRES  

 

Article 2 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable de service programmeur, centre de coûts, à 
l’effet de signer les expressions de besoins : 
 
- du BOP 362 « Ecologie »,  
- du CAS 723 « Opérations immobilières déconcentrées », 
- du BOP 349 « Transformation écologique », 
  
à hauteur des crédits alloués sur son centre de coûts, et d’assurer les traitements des engagements juridiques et 
demandes de paiement, ainsi que leur validation par le centre de service partagé Chorus habilité, à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 

 
 

Article 3 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable des programmes techniques FSE, pour 

procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses effectuées à partir du compte de tiers 

4641 de l’Etat dédié aux fonds structurels européens hors budget de l’Etat (programmes FSE 2007-2013, 2014-

2020 et 2021-2027) à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et 
solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, emploi, 
compétences et solidarités. 
Sophie ENGELHARD, cheffe du service FSE au sein du Pôle EECS, pour les actes susvisés d’un montant 
inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
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SECTION III 

MARCHES PUBLICS et POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 
Article 4 : 
Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à 
l’exécution des marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 25000 euros HT : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, Emploi, Compétences et 
Solidarités. 
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, Emploi, 
Compétences et Solidarités. 
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 

 
En matière de marchés publics, pour les contractualisations d’un montant inférieur à 40000 euros HT, 
subdélégation de signature est donnée aux agents suivants : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Catherine GRUX, secrétaire générale. 
Patrick SALLES, directeur régional adjoint, responsable du pôle Economie, Emploi, Compétences et 
Solidarités.  
Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe, adjointe au responsable du pôle Economie, Emploi, 
Compétences et Solidarités.  
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 
 

 
Article 5 :  
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
 
Article 6 :  
Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 
dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 
 

POUR LE PREFET DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 
 
Article 7 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
Fait à Besançon, le 29 octobre 2024 
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

 

 

 

 

ARRETE n° 01/2024-14 du 29 octobre 2024 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)  

de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

aux agents chargés de la validation des formulaires dans Chorus 

 

 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur régional par 

intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

 

 

A R R E T E  

 
Article 1 :  
Subdélégation de signature est donnée à l’effet de valider les formulaires dans Chorus (demande d'achat, 
demande de subvention, service fait, demande de création de tiers, communication) à :  

Catherine GRUX, secrétaire générale  
Khar SIDIBE 
Myriam FAIVRE 
Christine FAVEL 
Ludivine GUILLET 
Chloé ANTOINE 

 
Article 2 : 
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
Article 3 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
Fait à Besançon, le 29 octobre 2024 
 

Le Directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 

Simon-Pierre EURY 
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Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 84



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00006 - Arrêté N°24-295 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 85



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00006 - Arrêté N°24-295 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 86



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00007

Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de

signature à Madame Marie-Jeanne

FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00007 - Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00007 - Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00007 - Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00007 - Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00007 - Arrêté N°24-296 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales

91



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00008

Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de

signature à Madame Marie-Jeanne

FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de l'État.

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.

95



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00008 - Arrêté N°24-297 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00009

Arrêté n°24-298 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Bruno FERREIRA, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes, pour

l'accomplissement de certaines de ses missions

FranceAgriMer de la région

Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00009 - Arrêté n°24-298 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Bruno FERREIRA, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes, pour

l'accomplissement de certaines de ses missions FranceAgriMer de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00009 - Arrêté n°24-298 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Bruno FERREIRA, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes, pour

l'accomplissement de certaines de ses missions FranceAgriMer de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00009 - Arrêté n°24-298 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Bruno FERREIRA, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes, pour

l'accomplissement de certaines de ses missions FranceAgriMer de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00010

Arrêté N°24-299 BAG portant délégation de

signature à Madame Marie-Jeanne

FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, dans le cadre des

missions FranceAgriMer

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00010 - Arrêté N°24-299 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, dans le cadre des missions FranceAgriMer
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00010 - Arrêté N°24-299 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, dans le cadre des missions FranceAgriMer
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00010 - Arrêté N°24-299 BAG portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, dans le cadre des missions FranceAgriMer
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00011

Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de

signature à Madame Aymée ROGÉ, directrice

régionale des affaires culturelles de

Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 105



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 106



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 107



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 108



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 109



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 110



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00011 - Arrêté N°24-300 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté 111



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00012

Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORETTI,

rectrice de la région académique de

Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de

l'académie de Besançon

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon

114



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00012 - Arrêté N°24-301 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00013

Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORETTI,

rectrice de région académique, rectrice de

l'académie de Besançon, au titre des

compétences relevant du champ de la jeunesse

et des sports mises en oeuvre par la délégation

régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports (DRAJES)

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00013 - Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement

et aux sports (DRAJES)

121



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00013 - Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement

et aux sports (DRAJES)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00013 - Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement

et aux sports (DRAJES)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00013 - Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement

et aux sports (DRAJES)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00013 - Arrêté n°24-302 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement

et aux sports (DRAJES)
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00014

Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORETTI,

rectrice de région académique, rectrice de

l'académie de Besançon, au titre des

compétences relevant du champ de la recherche

et de l'innovation (DRARI)

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00014 - Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la recherche et de l'innovation (DRARI)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00014 - Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la recherche et de l'innovation (DRARI)

127



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00014 - Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la recherche et de l'innovation (DRARI)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00014 - Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la recherche et de l'innovation (DRARI)

129



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00014 - Arrêté n°24-303 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon, au titre des compétences

relevant du champ de la recherche et de l'innovation (DRARI)
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00015

Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur

de l'académie de Dijon

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 131



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 132



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 133



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 134



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 135



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 136



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00015 - Arrêté N°24-304 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, recteur de l'académie de Dijon 137



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00017

Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de

signature à Madame Hélène de KERGARIOU,

commissaire à l'aménagement, au

développement et à la protection du massif

jurassien

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00017 - Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de signature à

Madame Hélène de KERGARIOU, commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif jurassien 138



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00017 - Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de signature à

Madame Hélène de KERGARIOU, commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif jurassien 139



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00017 - Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de signature à

Madame Hélène de KERGARIOU, commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif jurassien 140



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00017 - Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de signature à

Madame Hélène de KERGARIOU, commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif jurassien 141



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-28-00017 - Arrêté n°24-305 BAG portant délégation de signature à

Madame Hélène de KERGARIOU, commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif jurassien 142



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-28-00019
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signature à Madame Sophie BERNERT 

directrice interrégionale des douanes et droits

indirects à Dijon
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Arrêté n°24-308 BAG portant délégation de

signature à madame Sophie BERNERT, directrice

interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté Centre-Val-de-Loire,

pour l'ordonnancement secondaire des recettes

et des dépenses imputées sur le budget de l'État

concernant la formation spécialisée compétente

en matière de santé, de sécurité et de conditions

de travail du Comité social d'administration de

service déconcentré de la direction

interrégionale Bourgogne-Franche-Comté

Centre-Val-de-Loire
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directeur interrégional de la protection judiciaire

de la jeunesse, Grand Centre
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signature à Monsieur Bertrand KAUFFMANN,

directeur régional de l'INSEE

Bourgogne-Franche-Comté
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Arrêté N°24-311 BAG portant délégation de

signature à M. Emmanuel JACQUEMIN, directeur

de la sécurité de l'Aviation civile Nord-Est
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